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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

GUIDE DE L’ANIMATEUR

1. Présenter l’activité : quand vous parlez de sites historiques, trois options s’offrent à vous : 
• Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. 
• Option B : Faire connaître un site historique. 
• Option C : Demander la pose d’un panneau.

Selon les sites, les trois options pourront vous sembler appropriées, ou vous pourrez trouver qu’aucune d’elles ne 
convient en raison du calendrier, du caractère sacré du lieu, de la sensibilité politique ou d’autres facteurs. Ana a 
documenté quatre sites historiques avec la feuille de travail pour les sites historiques.
Elle a abordé les questions suivantes au sujet de ces quatre lieux avec les dirigeants de l’interrégion.

a. Le site servira-t-il utilement la cause de l’Église ?
b. Sera-t-il suffisamment accessible pour être visité par un grand nombre de personnes ?
c. Le site intéressera-t-il un large public ?

D’après leurs réponses, ils ont décidé de prendre des mesures pour mettre chacun de ces sites en valeur.

2. Expliquer l’objectif : dans cette activité, vous aiderez Ana à proposer de bons moyens de mettre chaque site 
historique en valeur.

3. Faites l’activité :
a. Distribuez les pages avec les quatre questions.
b. Demandez aux participants de lire la description de chaque site historique, puis de choisir les meilleu-
res façons de les mettre en valeur.
c. Lorsqu’ils ont répondu, discutez des réponses correctes.

4. Après que l’activité est terminée, résumez-la :
Les points clés à retenir de cette activité :

• Vous devez travailler avec les dirigeants de l’interrégion pendant tout le processus pour déterminer 
quels sites historiques peuvent être révélés au public.
• Lorsque vous réfléchissez aux moyens spécifiques de présenter un site historique, examinez soigneu-
sement les critères et les obligations liés à chaque option.
• N’oubliez pas que chaque site peut être présenté de plusieurs manières.
• Réfléchissez au moment qui sera le plus opportun pour dévoiler chaque lieu historique que vous docu-
mentez. Mais le fait de documenter un site historique est toujours une partie importante du processus de 
préservation et de partage.
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

1. Sélectionnez le ou les moyens, qui peuvent être appropriés pour faire connaître 
et  préserver ce site historique.

Site du premier baptême de converti en Ukraine
C’est un parc sur le bord du Dniepr, à Kiev. Il est important parce que c’est là qu’a eu lieu le premier baptême de 
converti en Ukraine. Comme le baptême a eu lieu en novembre, les missionnaires et le converti ont dû briser une 
fine couche de glace pour avant de pouvoir l’accomplir.
Dans les options mentionnées ci-dessous, sélectionnez des moyens appropriés de faire connaître ce site historique 
au public. (Vous pouvez en sélectionner plusieurs.)

 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâti-
ment est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut 
et acquiert une certaine protection.

Pour qu’un lieu soit ajouté à un registre de l’Église, il faut qu’il soit la propriété de l’Église et qu’il réponde à l’un des critères 
suivants :

• Avoir une importance historique ou culturelle majeure pour l’Église.
• Présenter une grande valeur architecturale ou artistique tout en conservant sa  conception, son plan, ses matériaux 
et son exécution d’origine.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les 
moyens suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazi-
nes de l’Église ; planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres 
activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site 
historique permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

Pour installer un panneau il faut :
• Une grande préparation
• Un budget approuvé
• L’accord du propriétaire du lieu
• Un plan d’entretien
• Un solide motif pour s’engager

Gardez aussi à l’esprit les éventuels problèmes qui pourraient 
être causés par :

• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Les risques de vandalisme ou de vol

 □ Aucune des réponses ci-dessus
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

Voici le site où l’Ukraine a été consacrée à la prédication de l’Évangile rétabli
C’est le site du monument à Vladimir Ier, prince de Kiev, qui a apporté le christianisme en Ukraine. Ce bâtiment 
n’est pas la propriété de l’Église. C’est là que la prière de consécration de l’Ukraine à la prédication de l’Évangile 
rétabli a été offerte par Boyd K. Packer, du Collège des douze apôtres. Dallin H. Oaks, du Collège des douze apô-
tres, Dennis B. Neuenschwander, des soixante-dix et une vingtaine de personnes étaient également présents.
Dans les options mentionnées ci-dessous, sélectionnez des moyens appropriés de faire connaître ce site historique 
au public. (Vous pouvez en sélectionner plusieurs.)

 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâti-
ment est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut 
et acquiert une certaine protection.

Pour qu’un lieu soit ajouté à un registre de l’Église, il faut qu’il soit la propriété de l’Église et qu’il réponde à l’un des critères 
suivants :

• Avoir une importance historique ou culturelle majeure pour l’Église.
• Présenter une grande valeur architecturale ou artistique tout en conservant sa conception, son plan, ses matériaux 
et son exécution d’origine.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les 
moyens suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazi-
nes de l’Église ; planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres 
activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site 
historique permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

Pour installer un panneau il faut :
• Une grande préparation
• Un budget approuvé
• L’accord du propriétaire du lieu
• Un plan d’entretien
• Un solide motif pour s’engager

Gardez aussi à l’esprit les éventuels problèmes qui pourraient 
être causés par :

• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Les risques de vandalisme ou de vol

 □ Aucune des réponses ci-dessus

2. Sélectionnez le ou les moyens qui peuvent être appropriés pour faire connaître et préser-
ver ce site historique. 
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

L’une des premières églises consacrées en Ukraine
C’est l’une des premières églises consacrées à Kiev. Elle a été consacrée par Keith K. Hilbig, premier conseiller 
dans la présidence de l’interrégion d’Europe de l’Est. Le bâtiment, destiné à l’origine à accueillir une banque, a 
été achevé en 1996. Il a été acheté par l’Église en 1998, transformé pour être un lieu de culte, puis consacré le 8 
septembre 2001.
Dans les options mentionnées ci-dessous, sélectionnez des moyens appropriés de faire connaître ce site historique 
au public. (Vous pouvez en sélectionner plusieurs.)

 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâti-
ment est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut 
et acquiert une certaine protection.

Pour qu’un lieu soit ajouté à un registre de l’Église, il faut qu’il soit la propriété de l’Église et qu’il réponde à l’un des critères 
suivants :

• Avoir une importance historique ou culturelle majeure pour l’Église.
• Présenter une grande valeur architecturale ou artistique tout en conservant sa conception, son plan, ses matériaux 
et son exécution d’origine.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les 
moyens suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazi-
nes de l’Église ; planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres 
activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site 
historique permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

Pour installer un panneau il faut :
• Une grande préparation
• Un budget approuvé
• L’accord du propriétaire du lieu
• Un plan d’entretien
• Un solide motif pour s’engager

Gardez aussi à l’esprit les éventuels problèmes qui pourraient 
être causés par :

• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Les risques de vandalisme ou de vol

 □ Aucune des réponses ci-dessus

3. Sélectionnez le ou les moyens, qui peuvent être appropriés pour faire connaître 
et  préserver ce site historique. 



5

Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

Premier bâtiment construit par l’Église à Kiev en Ukraine.
C’est l’église de Borshchahivka. Elle se trouve sur le site attenant au temple de Kiev (Ukraine). Elle a été consacré le 
22 avril 2007, par le président de pieu de Kiev (Ukraine), Vladimir Kanchenko.
Dans les options mentionnées ci-dessous, sélectionnez des moyens appropriés de faire connaître ce site historique 
au public. (Vous pouvez en sélectionner plusieurs.)

 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâti-
ment est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut 
et acquiert une certaine protection.

Pour qu’un lieu soit ajouté à un registre de l’Église, il faut qu’il soit la propriété de l’Église et qu’il réponde à l’un des critères 
suivants :

• Avoir une importance historique ou culturelle majeure pour l’Église.
• Présenter une grande valeur architecturale ou artistique tout en conservant sa conception, son plan, ses matériaux 
et son exécution d’origine.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les 
moyens suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazi-
nes de l’Église ; planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres 
activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site 
historique permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

Pour installer un panneau il faut :
• Une grande préparation
• Un budget approuvé
• L’accord du propriétaire du lieu
• Un plan d’entretien
• Un solide motif pour s’engager

Gardez aussi à l’esprit les éventuels problèmes qui pourraient 
être causés par :

• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Les risques de vandalisme ou de vol

 □ Aucune des réponses ci-dessus

4. Sélectionnez le ou les moyens qui peuvent être appropriés pour faire connaître 
et  préserver ce site historique. 
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

RÉPONSES

1. Site du premier baptême de converti en Ukraine
 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâtiment 

est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut et acquiert 
une certaine protection.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les moyens 
suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazines de l’Église ; 
planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site histori-
que permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

 □ Aucune des réponses ci-dessus

Explication :
• L’option A ne doit pas être proposée pour ce lieu historique parce qu’il n’appartient pas à l’Église.
• L’option B peut être proposée. Il serait approprié de faire connaître ce site historique à l’aide de l’un ou de tous les 
moyens associés à cette option.
• Option C ne devrait probablement pas être proposée. En général, on peut envisager d’apposer un panneau sur un site 
historique ou très près si l’on peut obtenir l’accord du propriétaire. Mais dans cette région, même si on peut obtenir l’ac-
cord du propriétaire, il est déconseillé d’apposer un panneau dans un lieu public où il peut être vandalisé ou volé.
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

RÉPONSES

2. Voici le site où l’Ukraine a été consacrée à la prédication de l’Évangile rétabli
 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâtiment 

est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut et acquiert 
une certaine protection.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les moyens 
suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazines de l’Église ; 
planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C: Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site histori-
que permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

Pour installer un panneau il faut :
• Une grande préparation
• Un budget approuvé
• L’accord du propriétaire du lieu
• Un plan d’entretien
• Un solide motif pour s’engager

Gardez aussi à l’esprit les éventuels problèmes qui pourraient 
être causés par :

• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Les risques de vandalisme ou de vol

 □ Aucune des réponses ci-dessus

Explication :
• L’option A ne doit pas être proposée pour ce lieu historique parce qu’il n’appartient pas à l’Église.
• L’option B peut être proposée. Il serait approprié de faire connaître ce site historique à l’aide de l’un ou de tous les 
moyens associés à cette option.
• L’option C peut être proposée. Un événement important de l’histoire de l’Église a eu lieu sur ce site. L’Église n’est pas 
propriétaire de ce site, mais si l’on obtient l’autorisation du propriétaire, le site de cet événement important peut convenir 
à la pose d’une plaque historique.
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques

RÉPONSES

3. L’une des premières églises consacrées en Ukraine
 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâtiment 

est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut et acquiert 
une certaine protection.

Pour qu’un lieu soit ajouté à un registre de l’Église, il faut qu’il soit la propriété de l’Église et qu’il réponde à l’un des critères suivants :
• Avoir une importance historique ou culturelle majeure pour l’Église.
• Présenter une grande valeur architecturale ou artistique tout en conservant sa conception, son plan, ses matériaux et 
son exécution d’origine.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les moyens 
suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazines de l’Église ; 
planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site histori-
que permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

 □ Aucune des réponses ci-dessus

Explication :
• L’option A peut être proposée. Étant donné sa grande importance historique et culturelle pour l’Église, ce bâtiment 
peut être envisagé pour une inscription au registre historique de l’Église.
• L’option B peut être proposée. Il serait approprié de faire connaître ce site historique à l’aide de l’un ou de tous les 
moyens associés à cette option.
• L’option C ne doit pas être proposée. Comme ce bâtiment a été construit en 1996, il n’est pas assez ancien pour que 
le Comité exécutif des sites historiques envisage d’y apposer une plaque historique.
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Exercice pratique : Les meilleures façons de faire connaître des sites historiques
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RÉPONSES

4. Premier bâtiment construit par l’Église à Kiev en Ukraine
 □ Option A : Demander à ce que le site figure sur le registre historique de l’Église. Quand un site ou un bâtiment 

est ajouté à l’un des registres des bâtiments et des cimetières importants dont l’Église est propriétaire, il obtient un statut et acquiert 
une certaine protection.

Pour qu’un lieu soit ajouté à un registre de l’Église, il faut qu’il soit la propriété de l’Église et qu’il réponde à l’un des critères suivants :
• Avoir une importance historique ou culturelle majeure pour l’Église.
• Présenter une grande valeur architecturale ou artistique tout en conservant sa conception, son plan, ses matériaux et 
son exécution d’origine.

 □ Option B : Faire connaître le site historique. On peut donner des renseignements en utilisant l’un ou tous les moyens 
suivants : publier des photos, des vidéos, des histoires et des cartes sur Internet ; publier des histoires dans les magazines de l’Église ; 
planifier une commémoration, une veillée ou une visite ; proposer des reportages aux médias locaux ; d’autres activités similaires. 

Cette option peut être utilisée pour la plupart des lieux historiques, sauf lorsque les facteurs suivants posent problèmes :
• Le calendrier
• Le caractère sacré
• La sensibilité politique
• La propriété
• Le financement

 □ Option C : Demander la pose d’un panneau. L’installation d’un panneau permanent sur ou à proximité du site histori-
que permet d’indiquer aux visiteurs que le lieu à une importance historique.

 □ Aucune des réponses précédentes

Explication :
• L’option A peut être proposée. Étant donné son importance historique et culturelle pour l’Église, on peut envisager 
d’inscrire ce bâtiment au registre historique de l’Église. Cependant, en attendant que le bâtiment soit plus ancien, il est 
peut-être plus judicieux de s’attacher à collecter de la documentation et à faire connaître d’autres sites historiques.
• L’option B peut être proposée. Il serait approprié de faire connaître ce site historique à l’aide de l’un ou de tous les 
moyens associés à cette option.
• L’option C ne doit pas être proposée. Ce bâtiment sera probablement considéré comme trop récent pour avoir assez 
d’importance historique pour envisager la pose d’un panneau.


